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 * Champs obligatoire - si vous ne complétez pas ces champs, votre plainte sera irrecevable 

 

FORMULAIRE Plainte 
 

Pour être recevable, une plainte doit être rédigée en français, néerlandais, allemand ou 

en anglais. La plainte doit relever de nos compétences et doit comporter les éléments 

nécessaires permettant d'identifier le traitement auquel votre plainte se rapporte. Pour 

étayer votre plainte, vous pouvez également soumettre des documents. La plainte doit 

démonter l'intérêt pour le plaignant de l'introduire. Si la plainte est introduite au nom et 

pour le compte d'une autre personne que la personne à laquelle la plainte se rapporte, 

une preuve du pouvoir de représentation est requise. La plainte doit mentionner les 

coordonnées de contact.  

Plusieurs personnes peuvent introduire une seule plainte pour les mêmes faits. Dans ce 

cas, nous vous conseillons de le mentionner clairement dans la plainte, ainsi que 

l'intérêt des plaignants d'introduite la plainte ensemble.  

Les éléments ci-dessous sont nécessaires au traitement de votre plainte. Si vous 
n'étayez pas suffisamment votre plainte, l’IPG peut la classer sans suite. 

 
 

Vos coordonnées 

Nom * :  Prénom* :  

Courriel* : 

Adresse postale* :  

 O : j'introduis la plainte en mon propre nom 

O : j'introduis la plainte au nom et pour le compte d'une autre personne. Veuillez dans 

ce cas décrire ci-dessous votre pouvoir de représentation ainsi qu'en joindre une 

preuve en annexe à votre plainte. À défaut, la plainte sera irrecevable.  

 Qualité de représentation (si applicable) : 
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Votre plainte 

 

1.Description de votre plainte * : 

 

Quoi ? Comment ? Décrivez la plainte de manière détaillée, avec la possibilité de joindre de 
la documentation (par exemple des courriels, des captures d'écran, des courriers...). Si 
votre plainte concerne plusieurs traitements, veuillez les décrire séparément.  
 
 
 
 

 

 

2.Quand ou pendant quelle période les faits qui font l'objet de la plainte ont-ils eu lieu* : 

 

 

 

3. Date et signature  

Date* :  
Signature* :  
La signature doit être manuelle ou électronique, faute de quoi la plainte ne sera pas recevable 

 

Pour toute demande d'information liée à la protection de vos données à caractère personnel, 
consultez notre site internet : http://www.ipg.be/protection-vie-privee/ ou contactez notre DPO 
(dpo@ipg.be) 

 
 
Merci de transmettre ce document ainsi que les annexes facultatives à : secretariat.direction@ipg.be 
 
 
 

 


